
Suis-je Metteur sur le 
Marché d’Emballage 
Professionnel?

Périmètre à clarifier

Emballages pros : Ecomaison et CITEO PRO, deux experts à votre service
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Publication de la Legal Notice

Projet de légal notice
= Texte d’application de la PPWR  

Publié le 31/03

Objectif -> Garantir un cadre harmonisé au niveau 

Européen pour tous les emballages et les déchets 

d’emballages. 

Application au 12/08/26 -> Mise en œuvre 

progressive 2028- 2030

Etude en cours avec votre partenaire Citeo Pro 

afin d’avoir une lecture et compréhension 

identique
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Qui est concerné ? 

Toutes les entreprises qui mettent en marché des emballages au sens au règlement européenne (PPWR)  

Qui fabriquent et mets sur le marché en France des emballages dans 
leur forme fini

Celui qui fait fabriquer des emballages (MDD inclus)  en France

Qui importent en France des produits emballés finis 

Evolution possible 

Décret 
Emballages mixtes > 
REP Emb. ménagers

Evolution possible 

Décret 
Fabricant français 
d’emballages de 

transport = metteur en 
marché

MAJ partielle(Alice)

La  Définition du Producteur 
est encore en cours de 
traitement au sein de 

l’OCAPRO

Celui qui donne la forme finale à l’emballage



Le fabricant du 

produit emballé

FABRICANT, IMPORTATEUR, DISTRIBUTEUR (MDD) DU 

PRODUITS EMBALLÉS FINIS

La notion du producteur
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Emballages de transport

Facilitent le transport et la 
manutention

Emballages de 

regroupement
Permettent de grouper des 

articles vendus

Emballages de 

vente
Unité de vente constituée 

de produits et 

d’emballages

FABRICANT, IMPORTATEUR, 

DISTRIBUTEUR 
D’EMBALLAGES

Dans sa forme finale Pas dans sa forme finale

Le fabricant 
physique 

de l’emballage

Le fabricant du 
produit emballé

Le producteur 
est celui qui met l’emballage pour la première

 fois à disposition sur le territoire

Plutôt que de parler de forme finale et de forme non finale, la PPWR parle soit d’un 

emballage vide, soit un emballage avec un produit.

Ce nouveau vocabulaire ne modifie pas la définition de l’emballage, ni celui du 

fabricant, mais il essaie de couvrir tous les cas réels

Attente du guide de l’OCAEPRO
Pour finaliser la différence entre un 

emballage dans sa forme finale et dans sa 

forme non finale
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Le Donneur d’ordre est le Producteur de l’Emballage

Evolution possible 

Décret 
Emballages mixtes > 
REP Emb. ménagers

Evolution possible 

Décret 
Fabricant français 
d’emballages de 

transport = metteur en 
marché

MAJ partielle(Alice)

✓ Fait concevoir l’emballage ou fabrique l’emballage

✓ Définit les spécifications de l’emballage: design, matériaux, usage

✓ Appose sa marque

Emballage standard 

Pas de donneur d’ordre  
Le Fabricant = Le Fournisseur
Ex palette Europe

Emballage avec Dimensions spécifiques et contraintes techniques

Ou/  et Emballage avec spécificités et marquage/ logo

Notion de Donneur d’Ordre

Le client est le metteur sur le marché
Ex palette à dosseret sur mesure
Carton, scotch logotypés
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